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FRANCE ET RUSSIE 
St-Pétersbourg, 14 décembre. 

Le dîner offert par la noblesse de St-Péters-
bourg en l'honneur du comte de Montebello, a eu 
lieu hier soir, dans la vaste salle do l'Assemblée 
de la noblesse, richement décorée de plantes oxo-
tiques. 

La table d'honneur, qui est immense, était oc-
cupée par le personnel de l'ambassade et par les 
principaux convives. 

Les convives étaient au nombre de 400, parmi 
lesquels on remarquait les principaux ministres 
et hauts fonctionnaires. 

Le comte de Montebello portait la décoration 
d'Alexandre Newski qui lui a été décernée ré-
cemment. 

Le comte Bobrinsky, maréchal de la noblesse 
de St-Péterabourg, adressantla parole au comte de 
Montebello, réclame l'indulgence de l'assistance 
en faisant appel au cœur des convives, car sur le 
terrain du cœur on est toujours compris des 
Français. 

TOAST DU COMTE BOBRINSKY 

Le comte Bobrinski rappelle la sincère émotion 
des Russes au récit de la grandiose réception que 
le doux pays de France a fait aux marins russes. 

Si les Français, dil-il, ont appris alors et se sont 
plu à répéter quelques mots russes, il existe un 
mot français, « merci », qui a parcouru la Russie 
entière et que la noblesse vient redire. Merci 
pour l'accueil généreux fait aux officiers russeSj 
merci pour l'empressement des Français à saluer 
le nom bien-airaé du souverain, merci pour l'im-
mortelle galanterie française qui s'est empressée 
d'apporter son hommage à la gracieuse impéra-
trice, merci pour la main tendue par la France 
à la Russie, chez laquelle les manifestations de 
Toulon et de Paris ont trouvé un écho immense. 

Les représentants de la noblesse russe sont cer-
tains d'être acclamés par des millions de voix en 
exprimant leurs sentiments de sympathie, d'es-
time et de dévouement. 

Le comte Bobrinski a terminé par un toast à 
M. Carnot et par le cri de : Vive la France ! 

Ce cri est répété avec enthousiasma. 
RÉPONSE DE L'AMBASSADEUR DE FRANCE 

Le comte de Montebello répond : 
Je lève mon verre à l'empereur Alexandre. 
La France entière s'unit aux vœux que je forme 

pour la gloire et le bonheur du souverain bien-
airné vers qui étaient tournés tous les cœurs de 
France pendant les fêtes, où toutes les classes de 
la société ont rivalisé d'allégresse pour manifes-
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La Fille du Marquis 
Par MARC BAYEUX 

LIVRE DEUXIÈME 

XIII 

LE PÈRE ET LA FILLE 

— Tu dis vrai, mon enfant. Le ciel te hcnisse 
de me pardonner le crime d'autrefois. Pour ce 
qui le concerne, lu verras ! 

Elle fixa sur lui se* veux pleins de larmes. 
— Que comptez-vous donc faiie ? 
— Retrouver ton enfant et le le rendre ! 
— Vous I 
— Oui, moi, Gertrude. C'est à celui qui a fait 

le mal qu'il appartient de le réparer. Je retrou-
Vi rai Jean. 

— Ah 1 si vous /aisie? cela, s'écçia-t-elle. 
Mais ses yeux, un instant illuminés te voilèrent 

à nouveau. 
— Espérez-vous donc de réussir où tons ont 

échoué, dit-elle. Ne savez-vous pas que depuis 
deux mois, pas un jour ne s'est passé sans que 
nous cherchions à savoir ce qu'il est devenu I Te-
nez, ne me parlez plus ainsi, vous me donneriez 
une fausse espérance. Et j'ai déjà assez souffert 
pour ne pas voir ce nouveau coup m'atteindra. 

ter avec éloquence les sentiments du peuple fran-
çais. 

Dans les mêmes sentiments, je porte la santé 
de l'empereur, de l'impératrice et de la famille 
impériale, heureux de pouvoir remplir ce devoir 
de reconnaissance le jour même où pour la pre-
mière fois je revêts les insignes qui sont le té-
moignage précieux de la haute bienveillance de 
votre auguste souverain. 

Dans un second discours, le comte Bobrinsky 
trace l'historique de l'union franco-russe, com-
mencée par le mariage du roi de "France, Henri, 
avec la fille du grand-duc Yaroslaw et continuée 
par les différentes manifestations francophiles 
de Pierre le Grand, Elisabeth, Catherine la 
Grande, Alexandre I" et Nicolas. 

Le comte Bobrinshi porte la santé du comte de 
Montebello et des membres de l'ambassade fran-
çaise. 

Le comte 'le Montebello remercie au nom de la 
France. Il déclare que sa tâche a été facilitée par 
l'accueil qu'il a reçu à St-Pétersbourg. 

En revenant en Russie, eu il débuta jadis dans 
la carrière diplomatique et où son père, qui était 
alors ambassadeur, lui a appris à aimer la Rus-
sie, il constate la réciprocité des sentiments ex-
primés par le comte Bobrinsky ; car pendant que 
la France saluait, à Toulon, le pavillon russe, le 
drapeau tricolore était ailleurs l'objet d'un hon-
neur qui a fait vibrer tous les cœurs français. 

Rappelant le magnifique et édifiant spectacle 
de la réception des marins russes, qui eut un écho 
jusque dans les plus humbles chaumières de l'im-
mense Russie et dans les plus pauvres pays de 
France, le comte de Montebello dit qu'il voudrait 
que .sa voix fût assez forte pour faire entendre 
aux habitants des chaumières russes les sympa-
thies de leurs frères de France. 

Il fait ensuite un délicat hommage aux dames 
russes assistant au banquet du haut des tribu-
nes, et il remercie les convives. 

Il porte un toast à l'union fraternelle et paci-
que des deux pays, à leur grandeur et à leur 
prospérité. 

Tous ces toasts ont été acclamés avec enthou-
siasme et ont été suivis de l'Hymne russe et de 
la Marseillaise. 

De nombreux télégrammes sont arrivés, appor-
tant les chaleureuses félicitations des maréchaux 
de la noblesse des provinces, et leurs sympathies 
unanimes pour la France. 

LE MAIRE DE SAINT-PÉTERSBOURG; 

Pendant le banquet de la noblesse, portant un 
toast à l'ambassadrice, comtesse de Montebello, 
et aux dames françaises, le maire de St-Péters-
bourg, M. Ratkow-Rojnow, a constaté que la 

Non... je vous remercie de ce que vous voulez 
faire... mais vous échouerez... 

— Je réussirai, le dis-je I Ah ! lu n'avais qu'u-
ne force au cœur, toi, quand lu le lançais à la re-
cherche de ton enfant ! Moi ! j'en aurai deux... 
Car je retrouverais à la fois ma Glle et mon pe-
tit-fils ! Tu me pardonnerais tout, n'est ce pas, 
si je te rendais ton mari... 

.— Mon père I... 
— N'ajouta rien. Ce cri répond. Eh bien! je 

les accomplirai ces deux choses dont tu parais 
douter 1 

— Ah I taisez-vous... vous ne savez pas le mal 
que vous me faites en parlant ainsi... Revoir 
Pierre croyant et aimant... revoir Jean. C'est im-
possible ! 

— D'abord, rien n'est impossible, dit le colonel 
d'une voix brève en entrant dans le salon. 

Le marquis et Gerlrude firent à peine un mou-
vemi'nt l'un et l'autre. Que leur importait d'ail-
leurs d'avoir eu un témoin de la scène qui venait 
de se passer entre eux ? Le colonel regarda fixe 
ment le marquis. 

— Vous avi z fait beaucoup de mal, Monsieur 
Vous entreprenez de le réparer. Soit. Vous y ga 
gniez le pardon de Vutre fille et l'estime des au-
tres. Moi je vous plains. Mais vous ail z commen 
Ci-r une rude campagne, je vous en réponds. Il ne 
suffit pas de promettre, il faut tenir. Quels mo 
yens avez-vous ? 

— Un st ul, Monsieur, répondit froidement le 
marquis : l'argent. 

Le colonel fit un mouvement. 
— Je vous comprends, poursuivit M. de Cour 

rance. Vous vous dites que vous ne l'aviz pas 

réceplion des marins russes en France, plus 
grandiose encore que la réception des marins 
français en Russie, a symbolisé l'amitié de deux 
beaux et grands pays, amitié qui constitue un 

ge de paix, qui fera que les canons ne devront 
plus servir que pour célébrer les fêtes de la fra-
ternité des nations. 

INFORMATIONS 
Les anarchistes 

Le Petit Jvurnal annonce la découverte, à 
Clermont, d'un complot anarchiste et l'arresta-
tion d'un des conjurés. 

On a expulsé une dizaine d'étrangers anarchis-
tes. 

Des lettres de menaces annonçant qu'on fera 
sauter la Chambre ont été adressées à divers dé-
putés et au président. 

A Angoulêmo les anarchistes ont tenté d'in-
cendier la manufacture de papiers de M. Laro-
che-Joubert. 

Le complot 
M. Cochefert est en ce moment en conférence 

avec M. Lôpim, au sujet du complot anarchiste 
annoncé par le Petit Journal. 

La Liberté confirme qu'un individu s'e3t pré-
senté à la préfecture, disant qu'il avait des révé-
lations à faire, La plus grand secret est gardé sur 
cette affaire, ajoute le même journal. Il est d'ail-
leurs à remarquer que ni le Temps ni les Débats 
ne soufflent mot du complot en question soit pour 
le confirmer, soit pour le démentir. 

Cette absolue discrétion, ainsi que l'extrême 
laconisme de la Liberté, tendraient à nous faire 
croire que la chose est bien plus sérieuse que cer-
tains journaux ne voudraient le dire. 

Deux Français poursuivis pour 
espionnage en Allemagne 

Leipzig, 14 décembre. 
La grande salle du tribunal de l'Empire est 

bondée. Il y a de nombreux correspondants de 
journaux allemands. Les deux accusés déclarent 
s'appeler exactement : le premier Jean-Baptiste 
Degouy, lieutenant do vaisseau, âgé de 41 ans, 
ohevalier de la Légion d'honneur ; le second Jac-
ques Delquey, âgé de 31 ans, lieutenant de vais-
seau ; tous deux se disent en disponibilité et at-
tachés à l'état-major de la marine. 

Les deux Erançais sontdôfendus par M. Putzler. 
Leur attitude a produit une excellente impres-

sion. Leurs réponses sont nottes et très claires. 

épargné, et que cependant vou« n'êtes anivé à 
aucun bon résultat. Permettez-moi de vous le di-
re, vous n'avez pas suivi la vraie route. Il né suf-
fisait pa-> de lancer des agents en campagne, il 
fallait aller droit à ceox qui ont intérêt à cacher 
Jean. 

— Soit, après. 
— Quels sont-ils 1 D'abord, il est à peu prés 

avéré que c'e^t ce mi-érable de Mascaret qui a 
enlevé le petit. Je pars de là. Cet homme ne l'a 
pas ganlé auprès de lui. Où alors, voilà ce qu'il 
faut découvrir. Eh bien, je me suis dit, Monsieur, 
que tout être humain, si bien cadenassé, si bien 
renfermé qu'il soit, a toujours des confidents prêts 
à le trahir pour une somme quelconque. Spécu'ez 
sur les mauvais sentiments et vous ne vous trom 
perez jamais. Or, je sais ceux qu'il faut aller 
trouver. 

11 se retourna vers Gertrude. 
— Je te jure devant Dieu que je tiendrai mon 

sermer.l, ma Glle, j'en piends a témoin ta mère 
qui nous voit, nous entend et méjuge. 

Et sans lui demander un mol filial, sans même 
poser ses lèvres sur 1J front de celle qu'il aimait 
ta ni, il sortit pour commencer l'œuvre à laqu lie 
il venait de se vouer. 

Gerlrude, elle, épuisée par celte soirée douloa 
rease, était étendue snr un fauteuil, la tête appu-
yée, et pleurant silencieusement. Mais, pour la 
première fois depuis la double otastrophe dont 
elle avait été victime, il y avait moins d'amertume 
dans ses larmps... Mme Delcroix entra. En quel 
ques mots, le colonel lui raconta ce qui venùl de se 
passer, à la profonde stupéfaction de sa brave femme 
qui n'en croyait pas ses oreilles. 

Le professeur Rose, de Berlin, leur sert d'inter-
prète. 

L'acte d'accusation déclare que les accusés ont 
pris des dessins, des photographies et des notes 
ur Héligoland, Cuxhaven Niet, Borkhen, l'em-

bouchure de l'Eider et le canal raliant la mer du 
Nord à la Baltique. Ces dessins et notes étaient 
destinés au gouvernement français. 

A l'interrogatoire, Degouy déclare qu'à l'état-
major français il s'occupait spécialement des for-
tifications des côtes allemandes. Pour avoir des 
renseignements personnels, il a loué un yacht an-
glais et s'est fait accompagner par le lieutenant 
de vaisseau Delquey. 

Les prévenus se défendent, aven énergie, d'a-
voir été chargés d'une mission d'espionnage par 
le gouvernement français. 

Les prévenus reconnaissent seulement qu'ils se 
sont consacrés depuis longtemps à l'étude des for-
tifications des côtes, qu'ils ont ainsi acquis la 
conviction que les connaissances que l'on possède 
touchant les fortifications des côtes de l'Allema-
gne offrent des lacunes, et qu'ils ont conçu le pro-
jet de remédier à cet état de choses par un examen 
personnel et direct. 

Ils ajoutent qu'ils ont loué, pour cette raison, 
un yacht anglais et ont entrepris sur ce navire un 
voyage aux côtes allemandes de la mer du Nord 
et à Kiel. 

Le huis clos est prononcé à une heure pour 
l'audition des experts militaires. 

Le choléra en France 
Une épidémie qu'on croit être le coléra nostras 

sévit actuellement à Izel-les-Equerchin, village 
litué entre Arras et Douai. Il y a eu en quelques 

jours quatre décès. 
Une étuve à désinfection demandée d'urgence 

à Arras, vient d'être envoyée. 

Le départ de Paul Reolus 
Les journaux signalent la disparition de M. 

Paul Reclus. 
Il serait allé, disent-ils, à Londres. 

Réunion d'anarchistes 
Le bruit court que les anarchistes ont tenu 

la nuit dernière une réunion dans laquelle ils ont 
discuté les mesures prises contre eux. 

Saisie de journaux 
Suivant le Gaulois, le Père Peinard a été 

saisi hier. 
La revue anarchiste cessera de paraître, mais 

de3 brochures anonymes très violentes seront 
multipliées et répandues à profusion. 

— Comment ! c'était ton père ? 
— Oui... 
Elle resta une minute comme ahurie. Puis, avec 

entrain : 
— Je l'aurais juré I j'aime Gerlrude comme Em-

meline... Et Emmeline est une honnête femme I 
Telle fut la conclusion de Mme Delcroix. 
Cependant les jours se passèrent ; Gertrude at-

tendait, et, un mois après, le marquis de Courran-
ce n'avait pas encore donné de ses nouvelles... 

LIVRE TROISIEME 

TRAITE BLANCHE 

Où Mascaret avait-il emmené le petit Jean ? 
Le lecteur a déjà deviné une partie de ee qui 

était advenu. Quand il vil Gertrude évanouie, 
en travers du fiacre, près d'elle son fils, el tous les 
deux en son pouvoir, le misérable triomphait. 

Enfin il la tenait donc cette femme qu'il haïssait 
du fond de son cœur. Enfin il allait donc pouvoir 
lui faire du mal, el quel mal, grand Dieu 1 Lui 
vol' r son fils. 

D'abord, et avant tout, il s'agissait de se débar-
rasser de la mère. Il se rendait parfaitement comp-
te qu'un homme ne va pas loin avec une malade. Il 
ordonna au cocher de le conduire à un poste de po-
lice. Li, il déclara qu'il avait trouvé une jeune 
femme évanouie au milieu de la rue. C'est comme 
cela que Gerlrude avait été transportée à la Charité. 

(A suivre.) 



JOURNAL DU LOT 

Au Dahomey 
Le ministre de la marine a reçu la dépêche 

suivante : 
« Kotonou, 13 décembre. 

» Le Thibet est parti hier, ayant à son bord 
le colonel Mauduit, 10 officiers et 177 hommes 
du bataillon d'Afrique qui ont fait un séjour au 
Dahomey ; 73 hommes de la légion étrangère et 
61 conducteurs marocains à destination d'Oran; 
2 officiers et 19 hommes d'infanterie de marine; 
2 officiers de la flotte, dont la période de séjour 
est terminée, et 5 officiers et 100 hommes en con-
valescence qui sont rapatriés en France. » 

CHRONIQUE LOCALE 
ET REGIONALE 

Emprunt de la ville de Cahors 
Dans sa séance de mardi, la Chambre a adopté 

le projet de loi autorisant la ville de Cahors à 
emprunter la somme de 750,000 francs. 

Dans la même séance, le département du Lot a 
été autorisé à contracter un emprunt à la caisse 
des chemins vicinaux. 

Votes de nos députés 
Sur la proposition Basly, repoussée par le 

gouvernement, tous les députés du Lot ont voté 
contre. 

Fêtes du Concours régional 
Les membres de la commission nommée par le 

conseil municipal dans sa séance du 24 novembre 
dernier pour organiser des fêtes à l'occasion du 
concours régional en 1894 se sont réunis, mercredi 
soir, dans une salle de l'hôtel de ville, sous la 
présidence de M. Costes, maire. 

Après avoir expliqué le but de la réunion, M. 
le président a proposé de se diviser en sous-com-
missions chargées chacune de s'occuper d'une 
partie spéciale du programme projeté qui com-
prendrait : des concours de gymnastique, de ré-
gates, de vélocipèdes, de musiques et d'orphéons. 

Ont été désignés pour faire partie des diverses 
sous-commissions : la Société des Sauveteurs du 
Lot (fête de gymnastique). MM. Combes, Lacoste 
Barrés, Manhiabal, Monteil, et Aubran (concours 
de musique et d'orphéons); la société du Veloee-
Sport cadurcien (fêtes vélocipédiques) ; la société 
de l'Aviron cadurcien (régates)-; MM. Billières, 
Labié, Joseph Blanc, Fournier, Boisse, Girma, 
Combarieu, Alazard, Maury et Delfour (sous-
commission deu logements des sociétés venues 
pour prendre part aux divers concours) ; MM. 
Rodolosse, Calmon, Delcros, Fréche.ille, Gleye 
Calvet, Brassae et Delpérier, de l'Alliance répu-
blicaine; Laytou, du Journal du Lot; Bergon, 
du Réveil du Lot, et Dissès, de.la Dépêche (sous-
commission d'organisation générale). 

La commission a ensuite décidé que les maî-
tres d'hôtels et les limonadiers seraient convoqués 
à l'effet d'organiser un comité spécial de sous-
cription. 

Enfin, sur sa demande, il a été arrêté que M. 
Jacques Valette pourrait prendre l'initiative 
d'une réunion de jeunes gens qui étudieraient les 
moyens d'organiser une cavalcade. 

Les commissions pourront s'adjoindre en dehors 
de3 membres désignés tous autres "éléments jugés 
nécessaires. 

L'amiral de Marquessac 
Le vice-amiral de Marquessac qui fut, on s'en 

souvient, victime d'un audacieux chantage au 
moyen de sa correspondance avec une femme ga-
lante de Paris, vient d'être admis à faire valoir 
ses droits à la retraite. 

Cet officier général faisait partie de la 2e sec-
tion de l'état-major de l'armée navale. 

Syndicat des professeurs, instituteurs 
et institutrices libres 

Le syndicat des professeurs, instituteurs et 
institutrices libres de France informe ses mem-
bres honoraires, principalement les députés, de 
ne pas avoir à répondre à des sollicitations d'un 
individu qui méconnaît les intérêts du syndicat 
en recueillant des cotisations que les statuts con-
sidèrent comme facultatives. 

Les personnes qui auraient été victimes de cet 
individu — contre lesquels une plainte a été dé-
posée — sont priés d'en aviser le syndicat dont 
le siège social est 29 boulevard de La Chapelle. 

Réglementation de la pêche en 1894 
Le Préfet du Lot a pris un arrêté aux termes 

duquel il est défendu, sous les peines portées à 
l'article 31 de la loi du 15 avril 1829, d'apàter 
les hameçons, nasses, filets et autres engins de 
pêche avec d'autres po;ssons que des goujons, 
loches, vérons, ablettes et autres petites espèces 
non désignées à l'article 8 du décret du 10 août 
1875. 

Livraison des Tabacs 
La Régie prendra livarison des tabacs de la 

récolte de 1993 à partir savoir : 
Du 8 janvier 1894 au magasin de Cahors ; 

Du 9 janvier 1894 au magasin de Souillac. 
Les magasins seront ouverts depuis sept heu-

res du matin jusqu'à cinq heures du soir aux 
planteurs qui devront présenter leurs tabacs la 
veille du jour de la livraison, sous peine d'ajour-
nement, afin qu'il puisse être procédé à la véri-
fication des charges dans la soirée et que, dès le 
lendemain matin, les récoltes soient expdrtisôes 
sans désemparer. 

Les Conducteurs, contrôleurs et commis 
des ponts et chaussées 

A diverses reprises nous avons défendu la 
cause si intéressante des employés secondaires 
des ponts et chaussées et dos mines, conducteurs, 
contrôleurs et commis. 

L'ancien ministre dos travaux publics, M. 
Viette, avait, fait préparer, à la suite du vote de 
la Chambre des députés, en juillet dernier, un 
décret comportant une augmentation de traite-
ment des conducteurs, contrôleurs et commis des 
ponts et chaussées et des mines, en même temps 
qu'une extension du grade de sous-ingénieur. 

Ce projet de décret est actuellement au conseil 
d'Etat, où les directeurs du ministère, qui y sont 
favorables, sont chargés de le-défendre. 

Mais on voit que, dans l'administration fran-
çaise, rien n'est plus difficile a. réaliser qu'une 
amélioration même votée ou promise depuis long-
temps. 

Or, la commission du conseil d'Etat, présidée 
par M. Picard, inspecteur général, ne paraît pas 
disposée à accepter dans son entier le projet de 
M. Viette. 

Il serait pourtant désirable que le conseil d'Etat 
acceptât tel quel le projet de l'ancien ministre, 
afin que les employés secondaires des ponts et 
chaussées et des mines, si longtemps dédaignés, 
pussent obtenir une satisfaction si méritée dès 
l'année 1894. 

SOCIÉTÉ DES ÉTUDES DU LOT 
Séance du 4 décembre 1893 

Présidence de M. Valette, président semestriel 
Le procès-verbal de la dernière séance est 

lu et adopté.. 
M. le secrétaire général dépose les publica-

tions reçues. Il est décidé qu'une nouvelle 
communication sera faite à la presse locale et 
régionale relativement au concours organisé 
par la Société pour l'année 1894. 

Il est également décidé que les élections 
pour le renouvellement du bureau, auront 
lien, conformément aux dispositions des sta-
tuts, dans la séance du lundi 11 décembre 
1893, celle du 25 ne pouvant avoir lieu à cause 
de la fête de la Noël, et par conséquent la der-
nière séance de l'année devant avoir lieu le 18 
décembre 1893. 

M. de Larousilhe continue la lecture de son 
Histoire de la Commanderie de Lalronquière. Il 
traite particulièrement des actes civils et ju-
diciaires des Commanderies de Latronquière 
du 13e et 18e siècle. 

Il est décidé que le tirage à part relié du Te 
Igitur, texte roman avec traduction française 
en regard, sera mis en vente au prix de 5 
francs. Cette publication constitue un fort vo-
lume grand in-8" de 430 pages et contient une 
table de noms de personnes et de noms de 
lieux. 

La séance est levée à 10 heures. 
Le Président, 

H. VALETTE. 
Le Secrétaire, 

Joseph BLANC. 

COUR D'ASSISES DE TAM-ET-GARONNE 

La vilriolcuse <lc Lavit. -
Elisa du café Richelieu. 

— Un caporal du ïe.— 
Me Munin Bo^rdin 

défenseur. 

Jeudi est venue devant la cour d'assise une 
affaire qui fit tant de bruit, il y a quelques 
temps : celle de la vitrioleuse de Lavit. 

L'accusation est soutenue par M. Lantieri, 
procureur de la République. 

M0 Munin-Bourdin, du barreau de Cahors, 
est au banc de la défense. 

Elisabeth Planacassagne est accusée d'homi-
cide volontaire sur la personne du sieur Bou-
quié, avec circonstance aggravante de prémé-
ditation. 

L'interrogatoire de l'accusée commence. 
Elle est toute en pleurs. Elle a 35 ans. Elle 
fut mariée et a plaidé en divorce, qu'elle 
obtint en sa faveur. Elle prétend avoir vécu 
d'abord des loyers d'une maison léguée par sa 
grand'mère. Elle tint ensuite une buvette à 
Cahors, où elle fit connaissance d'un caporal 
du 7e, nommé Bouquié, qui devint son amant. 
A la libération de Bouquié, elle quitta Cahors 
et alla à Valence-d'Agen, où Bouquié vint la 
voir; de là elle alla s'installer à Puygaillard-
de-Lavit, où se trouve la propriété de Bou-
quié, où elle resta plus de dix-huit mois. 

Elle se rendit ensuite à Lavit pour tenir un 
café que Bouquié acheta, avec la maison, 
25,000 francs environ. Le 14 août elle alla 
voir ses parents ; le 16, elle reçut une lettre 
de Bouquié lui enjoignant de ne plus revenir 
à Lavit, mais elle n'obéit pas à cette injonction. 
Bouquié ne voulut pas la recevoir. Elle se 
réfugia alors dans une auberge et tâcha inuti-

lement de revoir Bouquié ; elle essaya alors 
de négocier pécuniairement avec lui. On 
traita à 1.500 fr. d'indemnité, en échange de 
son départ. 

Elle consentit alors à quitter Lavit, mais 
ne cessa de réclamer contre le traité qui avait 
été signé. 

Le 5 octobre, elle se fit transporter à Lavit, 
y arriva à 7 heures et demie du soir, descen-
dit à une auberge, et, vers minuit, se rendit 
au café de Bouquié. Le café était fermé ; au 
moyen d'échafaudages et d'échelles, elle par-
vint à la fenêtre du l»r étage. Elle pénétra 
dans l'appartement, descendit au rez-de-
chaussée, où elle écrivit une déclaration indi-
quant ce qu'elle allait faire ; puis, armée d'une 
bouteille d'acide sulfurique, elle monta dans 
la chambre de Bouquié, qui était endormi 
dans son lit, et, rejetant les couvertures, le 
découvrit et lui inonda le corps de vitriol. 
Aux cris de la victime, un domestique arriva ; 
mais, craignant pour ses jours, il s'enfuit. 
Elisabeth but alors une fiole de laudanum et 
le reste de l'acide sulfurique. 

Bouquié mourut le 4 novembre, après de 
terribles souffrances. 

L'accusée répond à peine à l'interrogatoire ; 
elle sanglotte et pleure. 

Elisabeth Planacassagne ne dit qu'une seule 
chose pour sa défense : c'est qu'elle ne voulait 
donner à son amant qu'une simple marque de 
son dernier passage. 

Avant d'entendre les témoins, le procureur 
établit que l'actif de l'accusée ne s'élevait pas 
à plus de 1,000 francs. 

RÉQUISITOIRE 
M. Lantieri, procureur de la République au 

début de son réquisitoire pose en principe 
que les jurés sont institués pour défendre la 
société, non pour écouter de beaux discours. 
Tout crime, d'ailleurs, peut se ramener à une 
passion. Il ne suffit donc pas de dire qu'on a 
agi sous une influence passionnelle. 

La femme, le sexe faible, a besoin de tous 
nos égards, il ne faut pas pour cela qu'elle 
s'imagine qu'il y ait deux poids et deux mesu-
res pour juger ses actes. 

Le crime au vitriol est devenu à la mode. 
L'indulgence a donc eu de fâcheux résultats. 

Si Elisa n'a pas été heureuse dans son pre-
mier mariage, elle a mené une conduite des 
plus irrégulières à Cahors dans sa buvette. 
Elle a ruiné Bouquié à Lavit, après l'avoir 
entraîné sous sa domination absolue, abusant 
de sa jeunesse et de son inexpérience. 

Venant à la scène de la nuit du 4 octobre, 
le procureur a montré le crime dans toute son 
horreur et montre la préméditation. 

L'exaltation d'esprit de l'inculpée causée 
par le refus de son amant de la reprendre avec 
lui, peut, à son avis, faire admettre les cir-
constances atténuantes. 

DÉFENSE 
Me Munin-Bourdin, du barreau de Cahors, 

dans une plaidoirie vraiment éloquente, 
dit le Courrier de Tarn-et-Garonne, demande 
purement et simplement un acquittement pour 
sa cliente. 

A ses yeux, Elisabeth Planacassagne a été 
malheureuse. Malheureuse dans son mariage, 
malheureuse après son divorce. Son mari 
était brutal, méchant. Il n'a pas su compren-
dre quel trésor il possédait. Une femme 
aimante, douce, un peu nerveuse, sans doute, 
mais ayant beaucoup de qualités. Elle a dû 
faire plaider en séparation de biens, puis di-
vorcer. Elle a eu le malheur plus grand encore 
de se laisser leurrer par Bouquié, qu'elle aima, 
qu'elle adora ensuite. M8 Munin-Bourdin 
s'attache à démontrer qu'Elisa n'a pas dépen-
sé une forte somme d'argent avec son amant. 

En lui donnant les 1,500 francs du traité il 
n'a fait que lui rembourser 1,000 francs qu'il 
lui devait sur la maison vendue à Cahors. 

Le défenseur s'indigne tout en respectant 
sa mémoire, contre cet homme qui, après avoir 
promis le mariage, a trompé sa maîtresse, l'a 
laissée seule, sans appui, et n'a pas eu honte 
de lui payer 500 francs les années de bonheur 
qu'il a passées avec elle. 

Arrivant à la scène du crime, l'avocat, usant 
d'une assertion de l'inculpée, raconte que 
Elisa n'avait que l'intention de « marquer » 
pour la vie son séducteur. Quant à elle, le 
laudanum devait la délivrer du fardeau de la 
vie. 

Mc Munin-Bourdin plaide éloquemment 
l'acquittement. D'ailleurs, ajoute-t-il, cette 
femme a eu des accès d'hystérie et son père 
est mort à l'asile des aliénés de Montauban. 
Il termine en plaidant l'irresponsabilité mo-
rale et en demandant le relaxe pur et simple 
de sa cliente. 

Le jury, après vingt minutes de délibéra-
tion, rapporte un verdict négatif sur la ques-
tion d'homicide avec préméditation et affir-
matifsurla question subsidiaire de coups et 
blessures ayant entraîné la mort sans inten-
tion de la donner ; il refuse les circonstances 
atténuantes. 

En conséquence, la cour condamne Elisa 
Planacassagne à deux ans de prison et 100 
francs d'amende et les frais. 

Les Droits des Destinataires 

Cour de cassation a, dans son audience du Q 
novembre dernier, rendu l'arrêt suivant, réfor-
mant un jugement du tribunal de Saint-Etienne 
qui avait tenu pour bonnes des réserves verbales 
faites par un destinataire au moment de la ré-
ception d'uii colis. 

« Les formalités imposées, pour la conserva-
tion des droits des expéditeurs, par l'article 105 
du Code de commerce, sont impérativement > et 
limitativement déterminées. De simples réserves 
verbales, notamment, faites au moment de la 
réception par le destinataire, ne.peuvent produi-
re, à cet égard, l'effet que ledit article n'attribue 
qu'à une protestation par acte extrajudiciaire ou 
par lettre recommandée, dans les trois jours de 
la réception. » 

En cas d'avarie ou de retard constatés à l'arri-
vée, pas n'est besoin.de recourir aux formalités 
de la lettre recommandée ou de l'acte extra-judi-
ciaire ; il suffit, avant l'enlèvement de la mar-
chandise, d'obliger l'employé chargé du recou-
vrement du prix de transport d'insérer au dos du 
titre les mentions suivantes : réserves pour re-
tard ou pour avarie. On ne retirera les marchan-
dises qu'à cette condition. 

On devra utiliser la lettre recommandée ou 
recourir à l'acte extra-judiciaire avant l'expira-
tion du délai de trois jours quand l'avarie non 
apparente n'a pu être constatée à l'arrivée e

t 
quand le retard n'a pu s'établir en retirant |

a 
marchandise. 

Arrestation 

La police a mis en état d'arrestation le nommé 
Delpy, Jean, âgé de 29 ans, natif de Vayrae. 
pour filouterie d'aliments, au préjudice de Mme* 
veuve Ségol, débitante de boisson, boulevard Gam-
botta. 

Tribunal correctionnel de Cahors 
Audience du 44 décembre 

A cette audience, le tribunal a prononcé les 
condamnations suivantes : 

8 fr. d'amende à 2 jeunes braconniers, âgés de 
moins de 16 ans, deux amendes de 16 fr. et deux 
de 25 fr. à quatre autres plus âgés. 

5fr. d'amende à 2 pêcheurs en contravention. 
16 fr. d'amende, pour sophistication de lait, à 

Baptiste Vidaillac, cultivateur à Labéraudie. 
50 fr. d'amende (loi Bôrenger) pour outrages 

à la gendarmerie, à C...-A... D..., âgé 54 ans, 
voyageur de commerce à Cahors. 

25 fr. d'amende et 2 mois de prison (loi Béren-
ger pour la prison), à Jean Perboyre, âgé de 49 
ans, propriétaire à Catus, inculpé de coups ' et 
blessures volontaires. 

Lalronquière 
Avant-hier, jour de foire, les gendarmes ont 

dressé procès-verbal pour contravention à la loi 
sur la liberté de la presse (colportage et vente de 
livres, écrits, brochures, etc.) contre les nommés 
Benoît Brasquies, Marie Bac et Léon Bac, mar-
chands colporteurs à Maurs (Cantal). 

Les trois contrevenants n'avaient pas fait la 
déclaration prescrite par la loi du 29 juillet 1881 

Lanastlue-Mural 
La foire de Labastide-Murat du second 

lundi de décembre a été très active. Les divers 
foirails étaient bien garnis. 

Il y avait une petite hausse sur les bœufs 
d'attelage, il s'en est vendu peu, à cause d'une 
pluie battante, survenue à 2 h. du soir, qui a 
duré jusqu'à la nuit. 

Les moutons se vendaient moins qu'aux 
dernières foirés. 
. Les porcs gras se vendaient de 35 fr. à 45 
fr. le quintal, poids vif. Il y avait hausse sur 
les porcelets. 

Le blé se vendait de 13 à 14 fr. ; le maïs de 
9 à 10 fr.; l'avoine de 8 à 9 fr. ; les pommes 
de terre 4 fr. 

Les oies grasses, 0 fr. 75 la livre; les lièvres 
de 4 à 5 fr. ; les perdreaux et bécasses de 2 fr. 
à 3 fr. 

La volaille 0 fr. 75 la livre. * 
Les œufs, 1 fr. la douzaine. 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

du 10 au 17 Déeembie 1893 
Naissances 

Dclmas Emma, rue Pn rre de Bernis, 4. 
Galou Marie, rue Jean Vidal, 1. 

Mariages 

Gayel Julien, coiffeur et Pébiyre Marie. 

Décès 
Labrunhie Loui e, 57 ans, qoai de Regourd, 20. 
Delmas Emma, 2 jours, rue Pierre de Bernis, 4. 
Pouzol Martial, serrurier 51 ans, rue des Trois-

Baudt)9, 7. 
Pellet Marianne, 70 ans, V" Parde, Cabessul-Haut. 
Lacaze Alice, 6 mois, rue du Château, 26. 
D'Armagnac Rose 90 an», Ve d'Hélyot, rue $on-

due-Haule. 



JOURNAL DU LOT 

La Manisfestation de Montpellier 

La guerre aux raisins secs et aux 
vins fabriqués 

Le président du troisième canton de Montpel-
lier a adressé, il y a quelques jours l'appel sui-
vant aux viticulteurs du département : 

« Viticulteurs I les vœux de nos Sociétés res-
tent sans réponse, c'est assez de discours, la pa-
role est aux actes. Puisque les manifestations 
sont les seules qui aient de l'écho, levons-nous 
en masse et manifestons pacifiquement. 

» Réclamons sans haine et sans menaces, mais 
aussi sans trêve et sans repos, les mesures, toutes 
les mesures urgentes qui peuvent nous sauver de 
la ruine ; les pouvoirs publics ne sauraient rester 
plus longtemps sourds à nos plaintes. 

» Nous avons pris l'initiative d'une manifesta-
tion pacifique à Montpellier, c'est à vous, viti-
culteurs des campagnes, de la rendre imposante 
et grandiose. 

» Venez tous, vous qui souffrez de la mévente 
des vins 1 

» Venez tous, vous que la ruine et la misère 
menacent! Serrez-vous autour de notre drapeau 1 
Travailleurs des campagnes, que la crise laisse 
sans pain et sans travail ; travailleurs des villes, 
sur qui pèse cet impôt aussi lourd qu'inique : 
l'octroi. 

» Notre cause est la vôtre. C'est la cause sa-
crée du travail et de la viticulture nationale. 

Défendez-la aveo nous I L'heure est solennelle. 
Viticulteurs, debout ! 

» Le syndicat des viticulteurs du 3' canton 
de Montpellier. » 

La manifestation a eu lieu mardi, imposante ; 
plus de vingt mille personnes, en effet, avaient 
répondu à cet appel. 

Le cortège s'est formé devant la gare et s'est 
mis en marche à deux heures et demie. En 
tête marchaient trois musiques, puis venaient 
une dizaine de drapeaux et de porteurs de pan-
cartes, sur lesquelles on lisait : « Plus de raisins 
secs ! A bas les vins fabriqués 1 », etc. 

On remarquait dans le cortège presque tous les 
conseillers généraux et d'arrondissement, les 
maires et adjoints de toutes les communes de l'ar-
rondissement do Montpellier et un grand nombre 
de conseillers municipaux. 

Le cortège a parcouru la rue Maguelonne, s'ar-
rêtant sur la place de la Comédie, puis est des-
cendu par le boulevard Victo-Hugo, le boulevard 
Jeu-de-Paume, le Peyrou, et s'est rendu à la 
préfecture par la rue Nationale. Une foule com-
pacte et sympathique était échelonnée sur fout le 
le parcours. Devant la préfecture, on fait halte, 
et les délégués sont reçus par le préfet, auquel ils 
remettent une pétition, qu'il s'est engagé à faire 
parvenir aux pouvoirs publics. On se rend de là à 
la mairie, où le maire accompagné de ses adjoints, 
attendait ; les choses se sont passées comme à la 
préfecture. 

Les manifestants ont de nouveau parcouru les 
principales rues de la ville, et les musiques sont 
allées donner une aubade sous les fenêtres de 
chacun des journaux de la localité. La manifes-
tation a pris fin vers cinq heures du soir, sans 
incidents. Le plus grand calme n'a cessé do ré-
gner un seul instant. 

Que râsultera-t-il de cette manifestation ? 
Nous souhaitons qu'elle aboutisse, car les revenr 
dications de3 viticulteurs sont justes et fondées. 

J. HETZEL ET C" ÉDITEURS, 18, RUE JACOB 

PARIS. 

Bibliothèque d'Éducation et de Récréation 
Quinze ouvrages nouveaux. Etrennes 1894 

GENEVIÈVE DELMAS 
Par Th. BENTZON 

Un volume in-8, illustré par Georges Roux 
Broché : 7 fr. — Cartonné : 10 fr. - Relié : 11 f. 

Tous les lecteurs de la Bibliothèque d'Educa-
tion et de Récréation connaissent, de longue date, 
le talent de Th. Benlzon. Il s'affirme une fois de 
plus, dans c>; livre, dont l'héroïne ne s > laisse pas 
entamer par les déceptions et l^s désillusions les 
plus dures et les plus imméritées. C'est l'histoire 
d'une jeune fille que la nature n'a pas comblé de 
tous les dons physiques, mais qui arrive presque 
à la beauté par les qualités morales et les senti-
ments élevés qu'elle sait acquérir à force de vo-
lonté. La plume de Th. Benlzon excelle dans ces 
sortes d'études psychologiques, à demi tristes et 
attrayantes, qui laissent cependant le lecteur sous 
une consolante impression. C'est par excellen-
ce, on peut le dire, le livre des jeunes personnes, 
et nous ne craignons pas d'ajouter: des jeunes 
femmes aussi. 

Georges Roux a su rendre, dans son illustration 
tout le charme qui sort de la lecture de cet atta-
chant roman. 

THÉÂTRE DE CAHORS 
Direction J.-P. GUYOT 

Mardi 19 décembre 1895 
Pour la première fois à Cahors 

MADAME SUZETTE 
Opérette en 3 actes 

* 

Nous sommes heureux d'annoncer qu'une trou-
pe parisienne, sous la direction de M. Félix, 
donnera, sur notre scène, le vendredi 22 décem-
bre, une seule représentation de Corignan 
contre Corignan, pièce en 3 actes de MM. 
Georges Rolle et Jean Gascogne. 

Le spectacle commencera par Azor, pièce 
nouvelle ea un acte de M. Jean Gascogne. 

Hôpital-Hospice de Cahors 

ADJUDICATION 
Par soumission cachetée de la fourniture 

de la viande de Boucherie pendant 
l'année 1894 

Il sera procédé, par la commission admi-
nistrative, le vendredi 22 décembre 1893, 
à 2 heures du soir, dans une des salles de 
l'établissement, à l'adjudication au rabais 
et par soumission cachetée de la fourniture 
de la viande de boucherie (bœuf, veau et 
mouton) pour l'année 1894 : 

La Quantité approximative est de 9,000 kilo. 
Les personnes qui voudront concourir à 

cette adjudication pourront prendre con-
naissance du cahier des charges, à l'Econo-
mat de l'hospice, tous les jours (Dimanches 
exceptés) de 9 heures du matin à midi et 
de 2 heures à 5 heures du soir. 

Les soumissions cachetées seront reçues 
par le Président de la commission qui en 
fera l'ouverture et procédera ensuite, dans 
les formes de droit, à l'adjudication. 

Le Maire, Président de la Commission 
Administrative, 

Chevalier de la Légion d'honneur 
J.-H. COSTES. 

A cette époque de l'année, un dépuratif vous 
préservera de bien des ennuis et de beaucoup de 
maladies. Le meilleur est la Tisane Dussolin, 
qui se vend à Paris, à la pharmacie Derbecq, 24, 

rue de Charonne, et dans toutes les pharmacies 
delà France et de l'étranger, au prix de4 fr. 50 

le flacon. 

— Je n'ai jamais senti mon estomac, ni pen-
dant la digestion, ni à aucun moment do la jour-
née, disait un beau vieillard dont la santé faisait 
l'admiration de tous. — Parbleu, répondait son 
médecin, depuis trente ans, je lui recommande 
de manger chaque matin un potage au lait avec 
du Tapioca Rils. 

LA VIE AU CONTINENT NOIR 
Par Félix DUBOIS 

Un volume in-8, illustré de 80 dessins de Riou, 
d'après les documents d'Adrien Marie 

Broché : 7 fr. - Cartonné : 10 fr. — Relié : 11 f. 

La récente et môme la présente expédition du 
Dahomey, donnent à ce livre une actualité incon-
testable. A peine pénéirons-nous, en effet, dans 
ce Continent noir, où tout est surprise et mystère. 
L'auteur de ce livre a vécu ce qu'il raconte; et ce 
que l'on trouve, dans ces pages, ce sont d«s ira-
pressions réelles, exemptes de toute fantaisie, et, 
que l'on nous passe le mol, exempte de t >ute fi-
celle. 

Les beaux dessin* de Riou, exécutés d'après les 
document! recueillis sur les lieux mêmes par le 
peintre Adrien Marie, ajoutent leur charme parti-
culier à l'intéiêi du texte j et nous sommes con-
vaincus que ce livre comptera parmi les plus in-
téressants et les plus sincères qui aient été écrit 
jusqu'à ce jour sur l'Afrique, et particulièrement 
sur la région explorée et encore si peu connue. 

LE ROI DES PAMPAS 
Par André VALDÈS 

Un volume in-8, illu-tré par Félix Régamey 
et P. Achet 

Broché : 7 fr. — Cartonné : 10 fr. — Relié : 11 f. 

Le Roi des Pampas, c'est un cheval comme il 
en existe peu, capricieux, fantasque et en même 
temps pas mauvais garçon. André Valdès raconte 
avec beaucoup de verve, les aventures de ce cour-

Journal de la Santé 
REVUE D'HYSIÊNE ET DE MÉDECINE POPULAIRE * 

CRÉÉE Hrî i884 
PARAIT TOUS LES DIMANCHES EH 32 PAGES 

avec gravures dans le texte. 
Consultations gratuites par la vole du Journal 

par d'émlnents spécialistes. 
PRIME GRATUITE : Dictionnaire de l'Homme sain 
et de l'Homme malade, par le Dr J. Rossi, Encyclopédie complète 
d'Hygiène et de Médecine populaire. Cette prime vaut 8'en librairie. 

ABONNEMENTS : UN AN, 6 FR.; UNION POSTALE, 8 FRANCS. 
{Ajouter 1 fr. pour Vaffranchistement de la Primé). Q 

BUREAUX : 5, Bd Montmartre, Paris (Téléphone). 
~ On s'abonne, en envoyant mandat-potte à l'Administration 
du Journal, 5, Boulevard Montmartre, Paria 
et a tous les Bureaux de poste de France et de l'Etranger. 

PAPIER WLINSI, Remède souverain 
pour la Guérison des Jîhumes, Irritations 
de Poitrine, Maux de Gorge, Douleurs, 
Rhumatismes, etc. — 1 fr. 50 la boîte. 

Exiger le nom WLIKSS 

LE W ûe û. SEGUIN Réveille l'appétit. 
facilite la digestion, coupe les fièvres, combat 
la Chlorose et VAnémie; 11 convleut a tous 
tes tempéraments affaiblis. 

taris, 1651 rus Saint-Honoro. 

Pline à nos Abonnés 

Les Armes de précision de la maison 

Marius BERGER, fils 
de St-Êtienne 

Seront vendues par notre intermédiaire, 
lii O/O au-dessous de leur valeur. 

C'est une occasion dont nous engageons nos 
lecteurs à profiter, à cette époque de la chasse 
et bientôt des étrennes. 

Envoi franco du Catalogue illustré. 
On peut voir, dans nos bureaux, uu type su-

perbe de carabines de tir. 

ON DEMANDE 
Grêle et l'Incendie 
nale, 77, Cahors. 

DES AGENTS D'AS-
STJRANCES pour la 

— S'adresser rue Natio-

Le meilleur régéné-
rateur des forces que 
l'on puisse employer 

contre : l'épuisement des organes, 
les douleurs de l'estomac et de la 
tête, les mauvaises digestions, les 

maladies du foie, des nerfs et 
toutes les maladies résultant de la 
fatigue et des vices du sang est la 

Tisane Dussolin; 
le meilleur tonique, dépuratif, anti-

glaireux et antibilieux connu est la 
Tisane Dussolin. 

C'est un fortifiant et reconstituant des 
forces et du sang. Suivant les doses, la 

Tisane Dussolin 
produit un effet Dépuratif, Laxatif ou 
Purgatif, et guérit la constipation 
en régularisant les fonctions; elle 
combat l'anémie, la chlorose, les 
lourdeurs et maux de tête, les rhu-% 
matismes, la goutte, les douleurs; 
elle reconstitue et purifie le sang et 
chasse les humeurs.—Prix : 4 fr. 50 
le flacon. Exiger sur chaque flacon 
la marque de fabrique déposée : une 
amazone ù cheval. La Tisane Dussolin 
se trouve ù Paris chez Derbecq, 
Pharmacien, 24, rue de Charonne, 
et dans toutes les pharmacies. 

Une Notice explicative indiquant la manière 
de s'en serolr est Jointe à chaque flacon. 
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sier, qui, en plus d'un poinl, ressembla à bien des 
hommes. C'est, en quelque sorle, de la morale eu 
action, et de la meilleure- ; et il n'est pas douteux 
que les jeunes lecteurs pr> nnent grand intérêt 
au roman de ce héros qui ne vanl pis mieux 
qu'eux, ni moins, et dans lequel s'incarnent tou-
les leurs faiblesses, tous leurs entêtements et tou-
tes leurs générosités. 

Un Château où l'on s'amuse 
Par GENNEVRAYE 

Un volume in-8 illustré par G. Geoffroy. 
Broché : 4 fr. 50. — Cartonné : 6 fr. 

Une tante qui réunit chez elle, à la campagne, 
ses neveux et ses nièces, et s'ingénie à leur faire 
passer de délicieuses vacances, en composant pour 
eux de petite* pièces de théâtre que l'on étudie le 
jour et que l'on joue le soir. 

Mais il y a aussi des benres de récréation où 
tout ce petit monde se livre s ses fantaisies et à 
ses amusements. Gennevraye excelle dans ces 
peintures du jeune âge. Sa Louisetle et ton 
Marchand d'Allumettes — que d'ailleurs l'Aca-
démie française a couronné — en font foi. Lo cra-
yon habile de Geoffroy a prêté, dans la circons-
tance, un concours très précieux à l'aimable écri-
vain. 

pée viy«!ite ? C'est bien difficile à dire, tant l'au-
teur a mis d'art et de vie dans cet vouvrage. Pre-
nons que le récit est réel et nous ne serons pas dé-
çus. L'auteur des petites comédies charmantes, 
qui ont fait et font encore le régal àes lecteurs du 
Magasin d'Education et de Récréation, n'a ja-
mais eu plus de fantaisie spirituelle et plus d'ob-
servation juste que dans ce livre auquel le dessi-
nateur Geoffroy a joint le charme de son crayon 
si original. 

Petite Bibliothèque Blanche 
LE SULTAN DE TANGUIK 

Par P. J. STGAL 

ROSE ET ROSETTE 
OD"ÏSSÉE D'UNE TROP BELLE POUPÉE 

Par B. VADIER 
Un volume in-8, illustré par Geoffroy. 
Broché : 4 fr. 50. — Cai tonné : 6 fr. 

S'agit-il ici d'uno poupée articulée ou d'une pou-

UN ECOLIER AMERICAIN 
Par ALDRICH 

Traduit par Th. Benlzon. 
Chaque volume grand in-16 illustré. 
Broché 1 fr. 50. - Cartonné 2 fr. 

La Petite Bibliothèque Blanche, dont les prin-
cipaux collaborateurs furent, dès l'origine, des 
écrivains les plus qualifiés de notre temp>, ne per-
dra pas celte année, son excellent renom. Nous y 
trouvons, en effet, deux perles : Le Sultan de 
Tanguih, par P.-J. Slahl, une de ces fantaisies 
humoristiques, pleines de bon sens et d'esprit, 
propres à l'auteur de tant de chefs-d'œuvre; et 
YEcolier Américain, pas Aldrich, ouvragge tul-
gaire au-dela de l'Océan, et dont le succès n'est 
pas près de s'éteindre. 

Le Sultan de Tanguih est illustré par lo fin 
caricaturiste Henriot et YEcolier américain par 
J. Davis. Impossible de mieux rendre la fantaisie 
et l'originalité de ces deux textes. (A suivre.) 
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Voyages dans les Pyrénées 
La compagnie d'Orléans délivre toute l'année 

des Billets d'excursiou comprenant les trois iti-
néraires ci-après, permettant de visiter le centre 
de la France, les stations thermales et balnéaires 
des Pyrénées et do Golfe de Gascogne. 

1er itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcachon, Mont-du-Mar-

sau, Tarbes, Bagoères-de-Btgorre, Moniréjeau, 
Bagnères-de-Luchon, Pierrefilte-Nestalas, Pau, 
Bayonne, Bordeaux, Paris. 

2e itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcachon, Mont-de-Mar-

seo. Tarbes, Pierrefitle-Neslalas, Bagnères-de-
Bigorre, Baguères-de-Luchoo, Toulouse, Paris. 

3e itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcachon, Dax, Bayonne, 

Pan, Piorrtfnte-Nestalas, Bagnères-oVBigorre, 
Bagnères-de-Luchoo, Toolouse, Paris. 

Les prix de ces billets sont les suivants : 
lr* classe 163 fr. 50 —2e classe 122 fr. 50. 

— Durée de validité : 30 jours. 
La durée de ces différents billets petit être 

prolongée d'une, deux ou trois périodes de 10 
jours, moyennant paiement, pour chaque pé-
riode, d'un supplément de 10% du prix do 
billet. 

Il est délivré de toute gare des compagnies 
d'Orléans et du Midi, des billets Aller et He-
foor de lre et 2e classe réduit, pour aller re-
toindre les itinéraires ci-dessus, ainsi que de 
tout pointde ces itinéraires pour s'en écarter. 

AVIS. — Ces Billets doivent être demandés 
au moins 3 jours à l'avance. 

Le Sirop Phèniqué de Vial a servi aux pre- . 
miers essais des médecins qui le prescrivent \ 
depuis plus de trente ans de préférence à tous 
les autres peetoraux pour combattre les toux, 
bronchites et influenza. 

Excursions aux Stations thermales et 
hivernales des Pyrénées et du Golfe 
de Gacogne. 

Arcachon, Biarritz, Dax, l'a». 
Saltcs-tle-Béarn 

Tarif spécial G. V. n° 106 (Orléans) 

Des billets d'aller et retour, avec rédaction 
de 25 0/o en lre et de 20 0/0 en 2e et 3e 

classes sur les prix calculés au tarif général 
d'après l'itinéraire effectivement suivi, sont dé-
livrés, toute l'année, à toutes les stations du ré-
seau de la compagnie d'Orléans, pour les Ma-
lions hivernales et thermales du réseau du Midi 
et notamment pour : 

Arcachon, Biarritz, Dax, Guéthary (halte), 
ïïendaye, Pau, St-Jean-de-Luz, Salies-de-
Béarn, eic. 

Durée de validité : 15 jours, non com-
pris les jours de départ et d'arrivée. 

• Tool billel d'aller et reloor délivré au dé-
part d'une gare située à 500 kil. au moins de la 
station thermale ou hivernale, donne droit, pour 
le porteur, à on arrêt en rouie à l'Aller com-
me au retour. Toutefois, la durée de validité du 
billet ne sera pas augmentée du fait de ces 
arrêts. 

La période de validité des billets d'aller et 
retour peut, sur la demande du voyageur, être 
prolongée deox fois de dix jours, moyennant le 
paiement aux Administrations, pour chaque 
fraction indivisible de 10 jours, d uo supplé-
ment de 10 % du prix total du billet aller et 
retour. 

AVIS. — La demande de ces billets doit 
être faite trois jours au moins avant le jour 
du départ. 

POUR 
LA SANTÉ 

40 Médecins des Hôpitaux de Paris ont cons-
taté que ls Sirop et la Pâte de INafé de DELAN-
GRENIER étaienl les pectoraux les plus efficaces 
contre les rhumes, grippes, bronchites, irritations 
de poitrine et de gorge ; sans opium, morphine 
ni codéine, on les donnera' donc avec sécurité et 
succès aux enfants atteints de toux ou coquelu-
che. Dépôts clans les Pharmacies. 

TOUTES les bonnes 

CUISINIÈRES 
vous diront 

'que le meilleur Tapioca est le 

Tapioca Rils 
Exiger la Marque de Fabrique l'AS de TRÈFLE à QUATRE FEUILLES 

So trouve dans toutes les bonnes Maisons d'épioeries 
et de produits alimentaires. 

GROS : 262, Boulevard Voltaire, PARIS. 

PROTECTEURS DE LA CHAUSSURE 
Système BLAKEY, à 0 fr.50 la carte 

Breveté S. G. D. G. 

Enclume de Famille 
Système breveté S G. D. G. Prix 2 fr. 

Toute personne soucieuse de ses intérêts doit emplo-
yer le Protecteur de la Chaussure, système BLAKEY. 

Adopté par l'armée dans quatrefycorps d'armée. 
Essayer le Protecteur, c'est l'adopter. — Recom-

mandé d'une façon particulière aux institutions et aux 
pères de famille. 

Machines à coudre de tous systèmes, Vélocipèdes, 
Timbres caoutchouc, Brillant oriental pour meubles 
et parquets. Lessiveuses Soleil. 

Écharpes pour maires et adjoints 
EN VENTE : chez M. J. LARRIVE, rue de la Liberté, 

16, Cahors. Seul représentant et dépositaire. 

AVIS TRÈSJMPORTANT 
Monsieur DIDES» aîné, coif-

feur, 121, boulevard Gambetta, Cahors, 
a lfionneur d'informer les personnes 
atteintes de PELA.DE et dési-
reuses de guérir de cette maladie, qu'el-
les peuvent s'adresser à lui en toute 
confiance. 

M. I>I»£E£ traitant à forfait, on 
n'a rien à payer qu'après un succès 
complet. 

Traitement gratuit pour les indigents 

INNOCUITÉ PARFAITE 

11111=m 
et à l'Imprimerie Laytou, rue du Lycée (CahcV') 

La petite Carte de poche 
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CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 
SERVICE D'HIVER (15 Octobre 1893) 

De ï*ai*is à Toulouse 

PARIS départ. 

BRIVE j "n iv
r
f ( départ. 

SOUILLAO...'.. h1TiVt j départ. 

CAZOULÈS.... j "'^T ( départ . 
Lamothe-Fénelon 
Nozac 
GOURDON.: 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thêdirac-Peyrilles 
Saint-Denis-Catus 
Espère 

1 CAHORS | ( départ. 
Sept-Ponts 
Cieurac , 
Lalbenque 
Caussade 

MONTATJBAN.. j jjjj^ 
TOULOUSE arrivée'. 

17 5 21 85 1125 
OMNIBUS EXPRESS EXPRESS DIRECT OMNIBUS 
lo, 2«, !• classes le, 2-,3» «Usses lfe elasse. 1», 2«, Snlasiel 

3" 10s. 91" mat 7h- 50s. 11 soir. — 

6 40 s 6 20.s 5 7s midi 32 — 

6 50l 6 46s 5 141 1 10| 7h> 5 soir 
7 48 7 27 5 55 2 8S 8 3 
7 53 7 30 5 58 2 14 8 11 
8 » — - — 2 21 8 18 
8 2 — — 2 22 8 21 
8 15 — — 2 35 8 34 
8 25 — — 2 45 8 44 
8 39 8 » 6 26 3 » 8 58 
8 49 — — 3 10 9 8 
9 1 — — 3 22 9 20 
9 12 — — 3 33 9 31 
9 23 — — 3 45 9 43 
9 32 — '— 3 54 9 52 
9 43 8 41 7 7 4 5 10 3 soir 
9 58 8 47 7 12 4 20 | 7 30d 

10 8 — — 4 31 ■H 7 421 
10 22 — i — 4 47 38 »s 

10 29 — —. 4 56 ■H 8 9 
11 2 9. 31 7 54 5 31 1 8 45 
11 37 9 58 8 20 6 11 9 28 

11M9 midi 2 10 23 8 26 6 25 — 

midi 39 In 32* 11 10s. 9 141 7 55 | — 

TOULOUSE.... 

MONTAUBAN.. 

Catu^ide 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS 

De Toolouse à I*ui»is 

départ, 
arrivée, 
départ . 

arrivée, 
départ. 

Espère 
Saint-Denis-Catus 
Thédirac-Peyrilles 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénélon 

arrivée, 
départ. 
arrivée, 
départ. 
arrivée, 
départ. 

PARIS arrivée. 

De CAHORS à LIBOS 

CAZOULES 

SOUILLAO. 

BRIVE .... 

16 1140 26 1126 1136 40 
EXPRESS OMNIBUS EXPRESS OMNIBUS OMNIBUS OMNIBUS 

1" classe. le, 2», 3e classes 

2>- 25i — 5"- 50i _ 9h- 25s 6h> mat 
3 14" — 7 10° — 10 40l 7 15 s" 
3 24 4 15 s 7 30 — 10 50 7 30g 
3 49 4 56° 7 58 — 11 31 8 11 
— 5 38 ■ — — midi 13 8 54 
—! 5 46 — — midi 21 c 9 2 
— 5 58 — — midi 33- 9 14 
4 32 6 6 8 46 — midi 41 9 22 
4 38 6 30 8 54 f! »g — 9 30 
— 6 45 — • 6 151 — 9 44 
— 6 59 — 6 28 — 9 57 
— 7 14 — 6 43 — 10 11 
— " 7 23 — 6 52 — 10 20 
— 7 33 — 7 1 — 10 29 
5 23 7 49 9 42 7 18 — 10 43 
— 7 58 — 7 27 10 52 
— 8 7 — 7 37 — 11 1 
— 8 16 — 7 47 — 11 10 
— 8 18 — 7 49 — 11 12 
5 47 8 25 10 6 7 57 — 11 19 
5 50 8 31 10 9 8 4 — 11 25 
6 32 9 37s. 10 53 9 12m. — midi 27 
7 » — - 11 3 — ■ — midi 55 
4 37§ — 10 21m — — 11 381 

Omnibu . Poste. Omnibus 

CAHORS.—D. 6'' 403 12* SOg 6>> 40 g 
Mercues 6 54 Ë 1 4p 6 Siï 
Arrêt Douelle 6 58 = » - 6 58' 

7 5 1 15 7 6 
7 11 1 22 7 14 

Castelfranc. . . 7 24 1 35 7 24 
Arr1 Praysdàc 7 27 » 7 27 
Puy-l'Eveque.. 7 36 1 46 7 35 

7 43 i 54 7 42 
Solurac-Touzac 7 51 2 3 7 50 

8 .» 2 13 7 S9 
E.IUOS. —A. 8 6 2 19 8 3 

BORDEAUX. . 3 51 S 8 lira 4 3i3 

PARIS. — Ar. 11 36? 4 37 10 81* 

De LIBOS à CAHORS 
Poêle. Omnibus. Omnibus 

71-38 3 PARIS. — D. 7* 50s. H* » S 

BORDEAUX. . » » 6 10" 

LIBOS. —D. 8 293 3 30 
8 33 c 3 37 

Soturac-Touzac 8 45 = 3 49 
8 52 3 58 

Puy-l'Evôque.. 8 59 4 7 
Arr1 Prayssae 9 6 » 
Gaslelfranc. .. 9 11 4 23 

9 22 4 36 
9 31 4 46 

Arrêt Douelle 9 36 k 
9 41 4 57 

CAHORS.— A. 9 53 5 15 

3 34 ^ 

9 lO? 
9 16 
9 26 
9 33 
9 40 
9 47 
9 53 

10 3 
10 11 
10 16 
10 21 
10 37 

De CAHORS à CAPDENAC 
Omnibus. Omnibus. Omnibu 

CAHORS. — D. 7i> 45 3 1k 29 g 51. 23 g CAPDENAC. D. 
Cabessut, halte 7 54 £ 1 38 ï 5 32 ï Lamadeleine. . 
Arcambal. . . . 8 4° 1 49' 5 42' 

8 12 1 58 5 50 Montbrun, haï. 

Saint-Géry. . . 8 20 2 6 5 57 
Comluché. . . . 8 32 2 19 6 9 Calvignac, haï. 
St-Cirq, halte. 8 38 2 26 6 15 St-Martin-Lab. 
St-Martin-Lab. 8 48 2 36 6 24 St-Cirq, halte. 

Calvignac, hal. 8 55 2 44 6 31 Conduchô. . . . 
9 8 2 57 6 44 Saint-Géry. . . 

Montbrun, h al. 9 18 3 8 6 54 
9 27 3 18 7 3 Arcambal. .. , 

Lamadeleine. . 9 40 3 31 7 18 Cabessut, halte. 

CAPDENAC. 4. 9 52 3 44 7 87 CAHORS.—A. 

De CAPDENAC à CAHORS 
|Omnibusl Omnibus. |Omnibus 

S' 233 7 473 
7 59g 
8 10.= 
8 18 
8 30 
8 40 
8 49 
8 57 
9 3 
9 18 
9 23 
9 31 
9 41 
9 49 

11k )03 
11 22 S 
11 34 
11 43 
11 55 
12 Gg 
12 14 -
12 23 • 
12 30 
12 45 
12 51 

1 OO 
1 11 
1 19 

35 S 
46 
54 

S 
15 
'25 
33 

6 39 
6 53 
6 58 
7 6 
7 16 
7 M 

ris m «iiiîi 
Depuis 1 fr. 50 

A l'Imprimerie du Journal du Lot 

ENTREPRENEUR DE PEINTURE 

Henri SEuUY 

h CÉDER 

Peinture 

Vitrerie 

Faux bois 

Marbre Rm du iycé6j wo 4Q? CAHORS 

- Solidité. — Prix modérés. 

Papiers peints 

en 

tous genres 

Encadrement 

un Journal Judi-
ciaire (grand for-

mat) avec son RECUEIL ANNUEL (14 
années d'existence) donnant de très 
beaux résultats, sitné dans le chef-
lieu d'un des départements du Sud-
Ouest. 

Ecrire à l'Agence Havas, 8, place 
de la Bourse, à Paris, sous les initia-
les D. Z. 

Bonne exécution. 

GUERISON 
Certaine et Radicale 

de toutes les 
Affeeti»nsde laPp.au 
DARTRES, ECZÉMAS, ACNÉ, 

PSORIASIS. PRURIGO, TEIGNE, 
HERPES, LDPDS, etc. 

MÊME DES 

PlAIESetDLCÈRF" "ARIQBEtrX 
J considérés corr /'curables 
[par les Mèdeci- us célèbres 

..-J tBtralteni' iérangennl-
 ^^ISllBment du trir...!, il est à la 

portée des petites bourses, et, dés le deuxième 
jour, il produit une amélioration sensible. 
S'adresser'à M. LENORMAND,Médecin-Spécialiste 

Ancien Aide-Major des Hôpitaux Militaires 
à MELON (S.-et-M.). Consalt. gratuites pat totesp™. 

Le propriétaire-gérant : LAYTOU. 

ON DEMANDE 
des AGENTS GÉNÉRAUX pour tenir des portefeuilles d'arrondissements vacants. 
175 fr. par mois et remises sur affaires. Des AGENTS CANTONNAUX sont égale-
ment demandés. Ecrire avec références sérieuses au Directeur Général de la 
Caisse d'Epargne des Retraites, 16, place Vendôme, Paris. 

Vignes Américaines 
GRANDE RÉDUCTION DE PRIX 

Greffés-soudés, 1er choix, depuis 150 fr. à 300 fr. le mille, 
suivant porte-greffe. 

Plants directs et porte-greffes, à 50 fr. le mille. 
Racinés, 1er choix, Herbemont, Solonis, York, Riparia gloire "e 

Montpellier, Rupeslris ordinaire, Rupestris Martin, Ganzin, Port "e 

Taylor, Monticola, Rupestris St-Georges, Richter, Sijas, etc., etc., 
à 60 fr. le mille. 

900 variétés de plants cultivés dans le domaine. Envoi franco du 
prix-courant sur demande. 

S'adresser au propriétaire : M. VICTOR COMBES, Lauréat du con-
cours des vignobles, Membre du jury, Chevalier du mérite agricole» 
à Vire, par Puy-l'Evêque (Lot). 


